
La solu� on complète pour la santé audi� ve des professionnels exposés au bruit
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Vous apprécierez...
La boite à ou� ls du management 
de la santé audi� ve AUDITOOLS : 
des ou� ls et supports de préven-
� on gratuits, téléchargeables sur 
www.cotral.com.

• Les prises d’empreintes auriculai-
res pour chaque collaborateur, sur 
votre site, selon vos besoins.

• Informa� on et sensibilisa� on des 
salariés au risque bruit lors des 
prises d’empreintes.

• La mise en place d’un écrin de range-
ment de chaque coté du casque de 
chan� er  pour garder vos protec� ons 
à portée de vos oreilles !

• ATAG+ pour sélec� onner le 
� ltre selon votre capital audi� f, 
votre  environnement sonore, 
votre fonc� on...

• La maintenance et le contrôle de 
l’e�  cacité de vos � ltres acous-
� ques pour 100% de sécurité.

• Le suivi de votre parc de pro-
tec� ons sur votre espace 
client personnalisé.

essen� els �
Pour     vous    v6 

Protections auditives COTRAL pour le BTP

Protec� on sur mesure en silicone ou en Crylit®
Associée au casque de chan� er pour une sécurité maximale 

Garan� e 5 ans

Les protec� ons sont directement associées au casque de chan� er. Un écrin de 
rangement avec la protec� on COTRAL est clippé sur le casque à l’emplacement prévu 
pour les coquilles de protec� on. En ouvrant l’écrin, la protec� on audi� ve peut être 
insérée dans l’oreille.

Le système COTRAL BTP peut être proposé avec les protec� ons COTRAL Premium ou 
COTRAL Micra 3D®.

Vos garan� es
• Vos protec� ons sont cer� � ées selon la 

norme EN 352-2 : 2003. 

• Votre garan� e des protec� ons : 
5 ans (voir les conseils u� lisa� on).

• Votre service après-vente sur 
www.cotral.com rubrique « espace 
client » ou par téléphone au 
+33(0)2 31 69 05 13.

Descrip� f
la poignée  et son code alphanumérique unique : 
rouge pour la protec� on de l’oreille droite, 
bleue pour la protec� on de l’oreille gauche 

le conduit

le � ltre acous� que

le crochet  facilitant le verrouillage 
de la protec� on dans l’oreille

Système BTP avec les protec� ons COTRAL Premium
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Protections auditives COTRAL pour le BTP

Protec� on sur mesure en silicone ou en Crylit®
14 modèles cer� � és
SNR de 20 à 32 dB selon le modèle de protec� on

Choisissez la protec� on COTRAL dont vous avez besoin : 

7,7

Les � ltres acous� ques
Les sons aigus deviennent trauma� sants 
dès 85 dB(A), les sons graves à par� r de 
100 dB(A). Les fréquences les plus sensibles 
se situent entre 2000 Hz et 6000 Hz avec un 
maximum à 4000 Hz.

Directement intégrés dans la protec� on, 
les � ltres XS, répondent  totalement aux 
besoins de protec� on en milieu industriel. Ils 
o� rent une a� énua� on forte dans les hautes 
fréquences et plus faible dans les moyennes 
et basses fréquences.

14 modèles sont cer� � és 
(norme NF EN 352-2:2003).

Il est essen� el que la protec� on réduise le bruit en dessous 
des seuils règlementaires sans que l’a� aiblissement soit 
excessivement élevé. Il ne faut  pas négliger l’importance 
de la communica� on et la nécessité d’entendre des 
signaux d’aver� ssement. 
Source : Norme EN 458 
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